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ADDITIF N°03 APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE
N°002/AONO/RS/CRS/SG/DAG/SM/CIPM/2025 DU 01/07/2025 POUR LA REHABILITATION DU BATIMENT DES URGENCES DE L’HOPITAL REGIONAL ANNEXE DE KRIBI.

Objet : PRISE EN COMPTE DE LA REGULARISATION DE L’ARMP.

I. CRITERES D’EVALUATION
14.1 Critères éliminatoires
Il s'agit notamment:
· de la non -production au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier administratif jugée non conforme ou absente à l’exception de la caution de soumission ; 
· des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées ;
· du non-respect de 7/9 critères essentiels ;
· de l’absence de la déclaration sur l’honneur de non abandon des  chantiers au cours des trois dernières années ;
· l’absence d’un prix unitaire quantifié dans l’Offre financière ;
· de l’absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environnementales ;
· L’absence de la copie de sauvegarde de l’offre enregistrée sur clé USB ou CD/DVD.
Les critères dits essentiels :
· la présentation de l’offre ;
· les références du soumissionnaire ;
· Matériels ;
· Personnel ;
· la capacité financière (l’accès à une ligne de crédit ou autres ressources financières, le chiffre d’affaires, attestation de solvabilité financière) ;
· Visite des lieux ; 
· Méthodologie; 
· Planning de chantier.

II. GRILLES D’EVALUATION 
· Critères éliminatoires
 Les critères éliminatoires seront à titre indicatifs évalués en fonction des sous critères ci-après :
	N°
	Rubrique
	Oui/Non

	1
	de la non -production au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier administratif jugée non conforme ou absente à l’exception de la caution de soumission 
	Oui/Non

	2
	des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées
	Oui/Non

	3
	du non-respect de 7/9 critères essentiels 
	Oui/Non

	4
	de l’absence de la déclaration sur l’honneur de non abandon des  chantiers au cours des trois dernières années 
	Oui/Non

	5
	l’absence d’un prix unitaire quantifié dans l’Offre financière ;
	Oui/Non

	6
	de l’absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environnementales et sociales datée et signée
	Oui/Non

	7
	L’absence de la copie de sauvegarde de l’offre enregistrée sur clé USB ou CD/DVD.
	Oui/Non



III. LES CRITERES DITS ESSENTIELS 

	la présentation de l’offre 

	· la présentation de l’offre ;
(Lisibilité, pièces dans l’ordre du RPAO, sommaires, intercalaire de couleur, pagination…) 
La  validation de 4/5 sous  critères pour obtenir  un oui
	Non
	oui

	Expérience générale ou substituer à l’article 97 du code des marchés

	Expérience dans les marchés de travaux : 01 marché exécuté à titre d’entrepreneur au cours des 05 dernières années qui précèdent la date limite de dépôt des soumissions.	
Sous-critère 01 Marché de  30 000 000 FCFA	
	Non
	oui

	MATERIELS

	N°
	Qtés
	DESIGNATION
	

	1
	01
	· Matériels
01 Véhicule Pick up 4x4 ;
01 groupe électrogène ;
01 compacteur manuel ;
Petit matériel (pioche, pelle, brouette, serre joint, scie, fil, plomb, niveau d’eau, etc……) ;
Matériel de bureau ;
Equipement de protection individuel.
 La validation de 5/7 sous critères  pour obtenir un oui
	non
	oui

	PERSONNEL : La validation de 1/2 sous critères  pour obtenir un oui

	6
	Chef de chantier 
	Un ingénieur de Travaux de génie Civil ou Rural 
	Copie certifiée du diplôme, attestation de présentation du diplôme, attestation de disponibilité et CV.
	non

	oui


	8
	Responsable administratif et financier
	Brevet d’Etude Supérieure ou équivalent ou plus ou Bacc en  gestion/Comptabilité
	Copie certifiée du diplôme, attestation de présentation du diplôme, attestation de disponibilité et CV.
	
	

	
PROPOSITION TECHNIQUE 

	
	Visite des lieux

	9
	Les preuves d’acceptations des conditions du marché 
· Le Cahier des Clauses Administratives Particulières(CCAP);
· Les Cahiers des Clauses Techniques Particulières (CCTP), 
la validation de 2/2 sous  critères par critère   pour obtenir  un oui
	non
	oui

	
	Méthodologie 

	10
	Note méthodologique
	non
	oui

	11
	Organigramme
	non
	oui

	
	Planning de chantier

	12
	Planning conforme aux délais
	non
	oui

	13
	la capacité financière 
	non
	oui

	                                                                                                                                  Total de oui       7 /9

	Seules les soumissions ayant obtenu 7 sur 9 verront leur offre financière analysée. 

	TOTAL GENERAL

	DECISION DE LA SOUS COMMISSION



IV. PIECES ADMINISTRATIVES
A–Volume I : Pièces administratives
Pour les soumissionnaires installés au Cameroun, elles comprendront notamment :
a) La déclaration d’intention de soumissionner timbrée, signée du représentant légal ou du mandataire dument désigné ;
b) [bookmark: _GoBack]La caution de soumission acquittée à la main (suivant modèle joint) et timbrée,  d’un montant de : 850 000 (huit cent cinquante mille) francs CFA et d’une durée de validité de : 01 mois, timbrée, établi par une banque de premier ordre ou un organisme financier de première catégorie habilité par le Ministre en charge des Finances du Cameroun pour émettre des cautions dans le cadre des Marchés Publics ou toute autre forme prévue par la règlementation en vigueur (Chèque certifié, chèque banque, hypothèque légale), sauf dispositions contraires prévues par la convention de financement et relative à l’objet de l’Appel d’Offres concerné. Le délai de validité du cautionnement de soumission doit excéder de trente (30) jours celui des offres.
c) L’Accord de groupement sous seing privé (préciser la forme du groupement notarié ou sous seing privé) et spécifiant le mandataire le cas échéant (le Maître d’Ouvrage devra privilégier les groupements solidaires) ;
d) Le Pouvoir de signature, le cas échéant ;
e) Le Certificat de Conformité Fiscale délivrée par l’Administration Fiscale ; 
f) Une Attestation de non-faillite établie par le Tribunal de Première Instance ou tout autre document établi par l’institution compétente du pays de résidence du soumissionnaire étranger ;
g) L’attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par un établissement bancaire ou organisme habilité par le Ministre en charge des Finances du Cameroun, sauf dispositions contraires prévues par la convention de financement ; 
h) La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres d’une somme non remboursable de 50 000 (cinquante mille) payable à la recette du Conseil Régional du Sud.  
i) Une Attestation de non-exclusion des Marchés Publics délivrée par l’organisme chargé de la régulation des marchés publics portant le numéro et l’objet de l’Appel d’Offres ;
j) Une attestation délivrée par la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale certifiant que, le soumissionnaire a satisfait à ses obligations sociales vis-à-vis de ladite caisse datant de moins de trois mois à compter de la date de signature de ladite attestation ;
k) L’attestation de catégorisation, le cas échéant ;
NB : En cas de catégorisation, le Maître d’Ouvrage définit les exigences complémentaires à demander aux entreprises catégorisées.
En cas de groupement chaque membre du groupement doit présenter un dossier 
Administratif complet, les pièces a, b, g, h étant uniquement présentées par le mandataire du groupement.

V. LE DELAI DE VALIDITE DU CAUTIONNEMENT DE SOUMISSION
Le délai de validité du cautionnement de soumission doit excéder de trente (30) jours celui des offres qui est de quatre-vingt-dix (90) jours.

VI. LA DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES
La date limite de remise des offres est fixée au 31juillet 2025 à 14 heures.


NB : Le reste sans changement 

                                                                                    Fait à Ebolowa, le _______________
                                                                                         
                                                                                               Président du Conseil Régional du
                                                                                                   Sud, Autorité Contractante

Ampliations:                                                               
- DR/MINMAP-Sud
- ARMP-Sud                                                                                             
 - CIPM	    
- CHRONO/ ARCHIVES
- INTERESSES
- AFFICHAGE
                                                                                                                  
4

image1.jpeg
L
CONSELREGONALDUSUD | SOUTHREGONALCOUNCL




